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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence Dr DEFOY – 14/03/2017 

 

RESIDENCE Dr DEFOY 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 17 AVRIL 2018 

 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires 
de la résidence DR DEFOY située rue Haynol et Avenue de Bouillon à 6800 LIBRAMONT se sont réunis 
pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2. Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
3. Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes 
4. Rapport de conseil de copropriété  
5. Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14/03/2017 
6. Approbation des comptes au 31/12/2017 
7. Fonds de roulement 
8. Fonds de réserve 
9. Fenêtres de toit : offre pour le remplacement 
10. Points demandés par les copropriétaires :  
               - Mme COLLIGNON : bouton d'appel ascenseur défectueux 
  - Mr et Mme COLLARD / Mme GOUTMAN : Infiltration balcon 
  - Mr TOMBEUR : demande de pose d'isolant extérieur 
11. Divers 

 
Présents :  
 
 
Représentés : 
 
Excusés :   
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 

 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.   
 copropriétaires sur 47 sont présents ou représentés, leur quote-part représente /10000èmes. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
est désigné Président de l’Assemblée.  
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes 
 
 
Le bloc A est représenté par Mr DENONCIN. 
Le bloc B1 est représenté par Mr MARINGER (Mme RATY est suppléante).  
Le bloc B2 est représenté par Mme COLLARD. 
Le bloc C est représenté par Mr HARVENGT.  
 
Le conseil de copropriété est également nommé à la vérification des comptes. 
 
4) Rapport du conseil de copropriété  
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5) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14/03/2017 
 

 
6) Approbation des comptes au 31/12/2017 
 
Mme COLLARD a vérifié les comptes en date du 09/03/17. 
Mr MARINGER précise qu’il remboursera sa dette.  
Les montants négatifs au 31/12/2016 ont été remboursés. 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité.  
 
7) Fonds de roulement 
 
Le montant du fonds de roulement au 31/12/201 est de €. 
L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2018. 
Le paiement est à effectuer sur le compte IBAN n ° BE83 0682 2678 4815 
Les échéances prévues sont les suivantes :  
 

01 avril 2018 – 1er juin 2018 – 1er septembre 2018 – 1er décembre 2018 
 

L'assemblée n'émet aucune remarque. 
 
 
8) Fonds de réserve 
 
Le montant du fonds de réserve au 31/12/2017 est de €. 
 
 
Le syndic procède au vote concernant la constitution d’un fonds de réserve. 
 
VOTE 1 : Constitution d’un fonds de réserve de 5000,00 € à répartir sur base des quotités 
 
A l’issu du vote : 
 
- 19 votes favorables  
- 4 abstentions (Mr DENONCIN, Mr et Mme COLLARD-TOUSSAINT, Mr PONCIN, LIGUE BRAILLE) 
- 2 votes défavorables (FENELUX, Mr SERESIAT) 
 
L’Assemblée souhaite, donc, alimenter le fonds de réserve cette année à hauteur de 5000 € répartis 
selon les quotités d'appartements.  
 
Cet appel de fonds de réserve est à payer pour le 30 juin 2017. 
 
9) Fenêtres de toit : offre pour le remplacement 
 
 
10) Points demandés par les copropriétaires : 
 
- Mme COLLIGNON : bouton d'appel de l'ascenseur défectueux 
 
- Mr et Mme COLLARD / Mme GOUTMAN : Infiltration balcon 
 
- Mr TOMBEUR : demande de pose d'isolant extérieur 
 
11) Divers 
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La séance est levée à  
 

 
Le Syndic,         

 
 
 Bureau ROSSIGNOL   


